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PA 25 
SCCV SAINT JEAN D’AULPS 

COMMUNE DE SAINT JEAN D’AULPS 

LOTISSEMENT « PLAN DU MILIEU » 

ATTESTATION 

L’attestation demandé n’est à transmettre que lorsque le projet comporte des constructions [Art. R. 
431-16 f) du code de l’urbanisme].  
Or, les travaux du permis d’aménager ne comportant pas de construction nous n’avons pas à fournir 
cette pièce. 

Vous trouverez donc ci-après les attestations d’étude géotechnique des PC des lots 1, 2, 3 et 4.  

 



 

 

 
 
 
 
 
 

DUVAL 
26 rue Louis Blanc 
69 006 LYON 

 
 
Nos références : sm/bjd - 2107037 - ST-JEAN D'AULPS (74) - Route des Grandes Alpes 
Objet : – Etude géotechnique G2 PRO – Ind A 
 
 

Madame, Monsieur 
 
Suite à réalisation de notre étude, nous vous adressons ci-joint, une attestation de bonne adaptation géotechnique 
pour votre projet, ceci sous réserve d’une mise en œuvre dans les règles de l’art de tous les travaux et les 
préconisations qui sont décrits dans notre rapport géotechnique G2PRO partielle n° 2107037 en date du 26/08/2024. 
 

Pour rester dans la même logique d’efficacité que pour les projets situés à proximité, il est de notre devoir de conseil 
de vous préciser qu’en sus de la présente mission préalable, une mission complète d’assistance à maître d’ouvrage 
de conception et d’exécution devra être engagée pour la mise en œuvre des travaux de terrassement et de 
fondation. 

Concrètement, la conception et le suivi des ouvrages géotechniques relèvent de missions spécifiques d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage de type G2 PRO à G4.  

Dans l’attente l’attestation jointe vous est adressée pour votre demande de permis de construire 

Cette attestation est indissociable des études géotechniques réalisées et à venir. 

Vous en souhaitant bonne réception 

Bien sincèrement 
 
Sylvain MOILLE 
 
 
Pour EQUATERRE SUD EST 
Le 01/12/2025 
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Attestation d’étude réalisée    
pour l’opération projetée au 

dossier de demande de permis de construire 
 

 

Nos références : 2107037 Saint Jean d’Aulps (74) Ensemble de logements  
 
Je soussigné  
NOM :    MOILLE  Prénom : Sylvain 
Agissant en qualité de Président 
Pour le compte de  DUVAL  / VILLES ET VILLAGES Maître d’ouvrage 
 
Représentant le Bureau d’Etudes qualifié en : 
  Etudes Géotechniques 
 
Raison sociale : SAS EQUATERRE SUD EST Adresse : Park Nord – Les pléiades – EPAGNY METZ-TESSY 
Téléphone -      04 50 88 14 36  Mail agence@equaterre-sudest.fr 
 
Dans le cadre d’un dossier de demande de permis de construire du lot 1 Bâtiment A, pour un projet de 
logements, SIS Lieu-dit/rue 1959 Route des Grandes Alpes, parcelles AD 179p/180p/181p/182p/512/553p à 
SAINT JEAN D’AULPS (74) 
 
Et conformément aux pièces du dossier en annexe. 
 
Certifie avoir produit un rapport géotechnique de type G2PRO référencé sous le n°2107037, le 26/08/2024   
 
Considérant la particularité du site (parcelles concernées par l’aléa glissement de terrain, règlements A et D, 
respectivement au sens du PPR en vigueur de 1998 et au sens du PPR en projet de 2025), cette mission a eu 
pour but de vérifier si la construction projetée est adaptée au contexte géologique, qu’elle n’aggrave pas les 
risques, et enfin qu’elle n’en provoque pas de nouveaux. 
 
Les résultats de mes investigations, me permettent d’attester, sous couvert du strict respect des 
préconisations émises pour le projet décrit dans le rapport d’étude préalablement cité (Cf. conclusions en 
pièce jointe). 
 
 que le projet est adapté au contexte géotechnique. 
 que le projet n’aggrave pas les risques. 
 que le projet ne provoque pas de nouveaux risques. 
 
 
Fait pour valoir ce que de droit à EPAGNY METZ TESSY 

Le 01/12/2025 
 
S. MOILLE  
Pour EQUATERRE SUD EST  
 
 La présente attestation est indissociable du rapport d’étude géotechnique. 
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Annexes : 
 

  
 

Bâtiment A 



 

 

 
 
 
 
 
 

DUVAL 
26 rue Louis Blanc 
69 006 LYON 

 
 
Nos références : sm/bjd - 2107037 - ST-JEAN D'AULPS (74) - Route des Grandes Alpes 
Objet : – Etude géotechnique G2 PRO – Ind A 
 
 

Madame, Monsieur 
 
Suite à réalisation de notre étude, nous vous adressons ci-joint, une attestation de bonne adaptation géotechnique 
pour votre projet, ceci sous réserve d’une mise en œuvre dans les règles de l’art de tous les travaux et les 
préconisations qui sont décrits dans notre rapport géotechnique G2PRO partielle n° 2107037 en date du 26/08/2024. 
 

Pour rester dans la même logique d’efficacité que pour les projets situés à proximité, il est de notre devoir de conseil 
de vous préciser qu’en sus de la présente mission préalable, une mission complète d’assistance à maître d’ouvrage 
de conception et d’exécution devra être engagée pour la mise en œuvre des travaux de terrassement et de 
fondation. 

Concrètement, la conception et le suivi des ouvrages géotechniques relèvent de missions spécifiques d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage de type G2 PRO à G4.  

Dans l’attente l’attestation jointe vous est adressée pour votre demande de permis de construire 

Cette attestation est indissociable des études géotechniques réalisées et à venir. 

Vous en souhaitant bonne réception 

Bien sincèrement 
 
Sylvain MOILLE 
 
 
Pour EQUATERRE SUD EST 
Le 01/12/2025 
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Attestation d’étude réalisée    
pour l’opération projetée au 

dossier de demande de permis de construire 
 

 

Nos références : 2107037 Saint Jean d’Aulps (74) Ensemble de logements  
 
Je soussigné  
NOM :    MOILLE  Prénom : Sylvain 
Agissant en qualité de Président 
Pour le compte de  DUVAL  / VILLES ET VILLAGES Maître d’ouvrage 
 
Représentant le Bureau d’Etudes qualifié en : 
  Etudes Géotechniques 
 
Raison sociale : SAS EQUATERRE SUD EST Adresse : Park Nord – Les pléiades – EPAGNY METZ-TESSY 
Téléphone -      04 50 88 14 36  Mail agence@equaterre-sudest.fr 
 
Dans le cadre d’un dossier de demande de permis de construire du lot 2 Bâtiments B,  C et D, pour un projet 
de logements, SIS Lieu-dit/rue 1959 Route des Grandes Alpes, parcelles AE 433p et Ad 216p/217 
à SAINT JEAN D’AULPS (74) 
 
Et conformément aux pièces du dossier en annexe. 
 
Certifie avoir produit un rapport géotechnique de type G2PRO référencé sous le n°2107037, le 26/08/2024   
 
Considérant la particularité du site (parcelles concernées par l’aléa glissement de terrain, règlements A/B et 
R, respectivement au sens du PPR en vigueur de 1998 et au sens du PPR en projet de 2025), cette mission a 
eu pour but de vérifier si la construction projetée est adaptée au contexte géologique, qu’elle n’aggrave pas 
les risques, et enfin qu’elle n’en provoque pas de nouveaux. 
 
Les résultats de mes investigations, me permettent d’attester, sous couvert du strict respect des 
préconisations émises pour le projet décrit dans le rapport d’étude préalablement cité (Cf. conclusions en 
pièce jointe). 
 
 que le projet est adapté au contexte géotechnique. 
 que le projet n’aggrave pas les risques. 
 que le projet ne provoque pas de nouveaux risques. 
 
 
Fait pour valoir ce que de droit à EPAGNY METZ TESSY 

Le 01/12/2025 
 
S. MOILLE  
Pour EQUATERRE SUD EST  
 
 La présente attestation est indissociable du rapport d’étude géotechnique. 
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Bâtiment B 

Bâtiments C et D 



 

 

 
 
 
 
 
 

DUVAL 
26 rue Louis Blanc 
69 006 LYON 

 
 
Nos références : sm/bjd - 2107037 - ST-JEAN D'AULPS (74) - Route des Grandes Alpes 
Objet : – Etude géotechnique G2 PRO – Ind A 
 
 

Madame, Monsieur 
 
Suite à réalisation de notre étude, nous vous adressons ci-joint, une attestation de bonne adaptation géotechnique 
pour votre projet, ceci sous réserve d’une mise en œuvre dans les règles de l’art de tous les travaux et les 
préconisations qui sont décrits dans notre rapport géotechnique G2PRO partielle n° 2107037 en date du 26/08/2024. 
 

Pour rester dans la même logique d’efficacité que pour les projets situés à proximité, il est de notre devoir de conseil 
de vous préciser qu’en sus de la présente mission préalable, une mission complète d’assistance à maître d’ouvrage 
de conception et d’exécution devra être engagée pour la mise en œuvre des travaux de terrassement et de 
fondation. 

Concrètement, la conception et le suivi des ouvrages géotechniques relèvent de missions spécifiques d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage de type G2 PRO à G4.  

Dans l’attente l’attestation jointe vous est adressée pour votre demande de permis de construire 

Cette attestation est indissociable des études géotechniques réalisées et à venir. 

Vous en souhaitant bonne réception 

Bien sincèrement 
 
Sylvain MOILLE 
 
 
Pour EQUATERRE SUD EST 
Le 01/12/2025 
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Attestation d’étude réalisée    
pour l’opération projetée au 

dossier de demande de permis de construire 
 

 

Nos références : 2107037 Saint Jean d’Aulps (74) Ensemble de logements  
 
Je soussigné  
NOM :    MOILLE  Prénom : Sylvain 
Agissant en qualité de Président 
Pour le compte de  DUVAL  / VILLES ET VILLAGES Maître d’ouvrage 
 
Représentant le Bureau d’Etudes qualifié en : 
  Etudes Géotechniques 
 
Raison sociale : SAS EQUATERRE SUD EST Adresse : Park Nord – Les pléiades – EPAGNY METZ-TESSY 
Téléphone -      04 50 88 14 36  Mail agence@equaterre-sudest.fr 
 
Dans le cadre d’un dossier de demande de permis de construire du lot 3 Bâtiment E, pour un projet de 
logements, SIS Lieu-dit/rue 1959 Route des Grandes Alpes, parcelle AE 433p 
 
à SAINT JEAN D’AULPS (74) 
 
Et conformément aux pièces du dossier en annexe. 
 
Certifie avoir produit un rapport géotechnique de type G2PRO référencé sous le n°2107037, le 26/08/2024   
 
Considérant la particularité du site (parcelles concernées par l’aléa glissement de terrain, règlements B, au 
sens du PPR en vigueur de 1998), cette mission a eu pour but de vérifier si la construction projetée est 
adaptée au contexte géologique, qu’elle n’aggrave pas les risques, et enfin qu’elle n’en provoque pas de 
nouveaux. 
 
Les résultats de mes investigations, me permettent d’attester, sous couvert du strict respect des 
préconisations émises pour le projet décrit dans le rapport d’étude préalablement cité (Cf. conclusions en 
pièce jointe). 
 
 que le projet est adapté au contexte géotechnique. 
 que le projet n’aggrave pas les risques. 
 que le projet ne provoque pas de nouveaux risques. 
 
 
Fait pour valoir ce que de droit à EPAGNY METZ TESSY 

Le 01/12/2025 
 
S. MOILLE  
Pour EQUATERRE SUD EST  
 
 La présente attestation est indissociable du rapport d’étude géotechnique. 
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Bâtiment E 



 

 

 
 
 
 
 
 

DUVAL 
26 rue Louis Blanc 
69 006 LYON 

 
 
Nos références : sm/bjd - 2107037 - ST-JEAN D'AULPS (74) - Route des Grandes Alpes 
Objet : – Etude géotechnique G2 PRO – Ind A 
 
 

Madame, Monsieur 
 
Suite à réalisation de notre étude, nous vous adressons ci-joint, une attestation de bonne adaptation géotechnique 
pour votre projet, ceci sous réserve d’une mise en œuvre dans les règles de l’art de tous les travaux et les 
préconisations qui sont décrits dans notre rapport géotechnique G2PRO partielle n° 2107037 en date du 26/08/2024. 
 

Pour rester dans la même logique d’efficacité que pour les projets situés à proximité, il est de notre devoir de conseil 
de vous préciser qu’en sus de la présente mission préalable, une mission complète d’assistance à maître d’ouvrage 
de conception et d’exécution devra être engagée pour la mise en œuvre des travaux de terrassement et de 
fondation. 

Concrètement, la conception et le suivi des ouvrages géotechniques relèvent de missions spécifiques d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage de type G2 PRO à G4.  

Dans l’attente l’attestation jointe vous est adressée pour votre demande de permis de construire 

Cette attestation est indissociable des études géotechniques réalisées et à venir. 

Vous en souhaitant bonne réception 

Bien sincèrement 
 
Sylvain MOILLE 
 
 
Pour EQUATERRE SUD EST 
Le 01/12/2025 
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Attestation d’étude réalisée    
pour l’opération projetée au 

dossier de demande de permis de construire 
 

 

Nos références : 2107037 Saint Jean d’Aulps (74) Ensemble de logements  
 
Je soussigné  
NOM :    MOILLE  Prénom : Sylvain 
Agissant en qualité de Président 
Pour le compte de  DUVAL  / VILLES ET VILLAGES Maître d’ouvrage 
 
Représentant le Bureau d’Etudes qualifié en : 
  Etudes Géotechniques 
 
Raison sociale : SAS EQUATERRE SUD EST Adresse : Park Nord – Les pléiades – EPAGNY METZ-TESSY 
Téléphone -      04 50 88 14 36  Mail agence@equaterre-sudest.fr 
 
Dans le cadre d’un dossier de demande de permis de construire du lot 4, pour un projet de 12 chalets, SIS 
Lieu-dit/rue 1959 Route des Grandes Alpes, parcelles AE 298/295/299/311p/363/364/433p à SAINT JEAN 
D’AULPS (74) 
 
Et conformément aux pièces du dossier en annexe. 
 
Certifie avoir produit un rapport géotechnique de type G2PRO référencé sous le n°2107037, le 26/08/2024   
 
Considérant la particularité du site (parcelles concernées par l’aléa glissement de terrain, règlements B, au 
sens du PPR en vigueur de 1998), cette mission a eu pour but de vérifier si la construction projetée est 
adaptée au contexte géologique, qu’elle n’aggrave pas les risques, et enfin qu’elle n’en provoque pas de 
nouveaux. 
 
Les résultats de mes investigations, me permettent d’attester, sous couvert du strict respect des 
préconisations émises pour le projet décrit dans le rapport d’étude préalablement cité (Cf. conclusions en 
pièce jointe). 
 
 que le projet est adapté au contexte géotechnique. 
 que le projet n’aggrave pas les risques. 
 que le projet ne provoque pas de nouveaux risques. 
 
 
Fait pour valoir ce que de droit à EPAGNY METZ TESSY 

Le 01/12/2025 
 
S. MOILLE  
Pour EQUATERRE SUD EST  
 
 La présente attestation est indissociable du rapport d’étude géotechnique. 
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12 chalets 


